
DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES
MÉTIERS DE LA COIFFURE

Aucun modèle n’est prévu par la réglementation, car le DU doit être adapté à chaque entreprise. De ce fait, nous vous avons 
créé un document à titre indicatif spécifique aux métiers de la coiffure. Ce DU contient “quatre” inventaires vous permettant de 
réaliser «quatre» évaluations des risques.

PROTOCOLE :
1/ Sollicitez l’un de vos salariés pour analyser ensemble les différents points.
2/ Modifiez le contenu en fonction des différentes prestations de votre entreprise en a joutant, supprimant ou modifiant les 
suggestions proposées.
3/ Enregistrez et imprimez le document.
4/ Gardez précieusement ce support. Il doit être mis à disposition : de vos salariés, du médecin de travail, des agents de 
l’inspection du travail, des agents des organismes professionnels de la santé, de sécurité.
5/ Faites signer à vos salariés l’attestation d’information Covid-19
6/ Vérifiez que vos mesures sanitaires soient mises en place avec notre checklist.
7/ Tous nos supports pour l’affichage des consignes sanitaires de votre entreprise sont disponibles sur Pro&Beauty.

À NOTER : Le degré de gravité est évalué à titre indicatif, vous pouvez adapter le degré en fonction de vos prestations et de 
vos produits utilisés.

Ce document est la propriété exclusive de la société Perennis Consulting/Pro&Beauty. Toute reproduction est strictement interdite.



COMMENT REMPLIR LE DOCUMENT UNIQUE ?
Légende des notations

Évaluation de l’exposition de la fréquence au risque (F)
- Très probable = 10 (Exposition permanente > 50% du temps du travail)
- Probable = 7 (Exposition régulière 30 à 50% du temps de travail)
- Possible = 3 (10 à 30 % du temps de travail)
- Improbable = 1 (Exposition exceptionnelle < 10% du temps de travail)

Évaluation du degré de gravité au risque (G) 
- Majeur = 10 (Mort ou incapacité de travail )
- Critique =7 (Accident du travail ou maladie professionnelle avec effets irréversibles)
- Sérieux = 3 (Accident du travail ou maladie professionnelle avec effets réversibles (arrêt de travail))
- Bénin = 1 (Contusion, gêne, indisposition (sans arrêt de travail, soins infirmiers))

Risque brut (F x G) : 
Identification, analyse et évaluation des risques

Évaluation de la prévention (P) 
- Côte 1: Aucune maîtrise des risques (l’entreprise ne peut rien mettre en place)
- Côte 0,5: Protection individuelle (mise à disposition de matériel) ou mesures organisationnelles (mise en place de protocole)
- Côte 0,35: Protection individuelle (mise à disposition de matériel) et mesures organisationnelles (mise en place de protocole)
- Côte 0,2: Protection collective et / ou moyen maximal de lutte contre le risque

Risque résiduel (FxGxP=) :
Risque qui subsiste lorsque les mesures de sécurité ont été prises

Le salarié a pris connaissance du risque (Case à cocher)

Ce document est la propriété exclusive de la société Perennis Consulting/Pro&Beauty. Toute reproduction est strictement interdite.
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ANNEXE :

* GESTION DES DÉCHETS :

- Se rapprocher de la commune pour connaître la procédure mise en place

- Trier et recycler les déchets

- Stocker les déchets inflammables dans un conteneur adapté fermé dans un local frais et aéré

- Consommer en évitant les suremballages, matières platiques

- Les produits remplis inutilisés doivent être jetés séparement de l'emballage

À NOTER : Le Document Unique d'Evaluation des Risques doit être mis à jour au moins une fois par an. Également, il doit être 

mis à jour à chaque fois qu'une modification intervient concernant un produit utilisé, une machine, un équipement, une unité 

de travail, une situation de travail, etc.

Ce document est la propriété exclusive de la société Perennis Consulting/Pro&Beauty. Toute reproduction est strictement interdite.

Signature de la 
responsable

Signature du(de la) 
salarié(e)

Date :



Ce tableau est mis à votre disposition pour planifier vos mesures envisagées sur l'année suite au tableau précédent. 

Vous pouvez inscrire les dates des vérifications ou contrôles, les dates de formation, ou encore les dates des visites médicales.

PLAN D’ACTION ANNUEL

Actions
à mener

Personne 
chargée de 

l’action
JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

Ce document est la propriété exclusive de la société Perennis Consulting/Pro&Beauty. Toute reproduction est strictement interdite.


	Sans titre

	Date: 
	RISQUES VIRAUX (biologiques): RISQUES VIRAUX
(biologiques)
	Covid 1: Covid-19 : Depuis janvier 2020, une épidémie de Coronavirus s'est propagé depuis la Chine.
	Covid 2: Contamination avec symptômes liés à une infection respiratoire.
Le Coronavirus Covid-19 se transmet par des gouttelettes émises par une personne malade (transmission par voie aérienne et contact manuel ex: port des mains vers le visage).
	Respo: Responsabilités de l’entreprise :

DOMAINE TECHNIQUE
-Installer un plexi glace / écran de protection physique au niveau du comptoir, entre les bacs...
-Installer un marquage au sol (espacement d’1m50), avec une zone dédiée à l’accueil/paiement
-Une personne pour 4m dans les espaces communs

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Afficher et partager les consignes sanitaires et la nouvelle organisation du service aux clients à l’extérieur et intérieur du salon de coiffure, site internet, réseaux sociaux et faire appliquer les gestes barrières (port du masque obligatoire, produits à disposition pour le lavage des mains, distance physique d’un mètre minimum)
-Mettre en place un sens de circulation unique dans le salon pour éviter les croisements
-Veiller à l’approvisionnement régulier des consommables de désinfection : produits d’entretien, rouleaux de papier absorbant, gel hydroalcoolique, sac-poubelles, EPI (équipement de protection individuelle) et en particulier dans les sanitaires
-Mettre à disposition des solutions hydro-alcooliques dans la mesure du possible à l’entrée du salon de coiffure, sur le comptoir et sur chaque poste de coiffure
-Afficher et compléter le registre de suivi de procédures de désinfection systématiquement (tableau de ménage)
-Éviter l’utlisation si possible de la climatisation / ventilation manuelle
-Retirer les magazines, cartes de soins et les objets superflus à disposition des clients
-Retirer les fontaines d’eau et toutes les collations en général proposées

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur le respect de la fiche sanitaire coiffure et sur les responsabilités de l'entreprise
	Pour les clients: POUR LES CLIENTS :

DOMAINE TECHNIQUE
-L’utilisation du linge est jetable ou lavable, changé après chaque cliente, lavé à 60°
-Les peignoirs fournis sont à usage unique pour les clientes ou lavables et changés après chaque cliente et lavé à 60°

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Imposer les clients à porter un masque conforme aux textes en vigueur couvrant la bouche et le nez (sauf pour les soins ou épilation du visage), depuis l’accueil jusqu’à son départ
-En cas d’oubli du masque proposer d’acheter un masque jetable
-Préconiser aux clients de se laver les mains (gel hydroalcoolique ou eau-savon) et leur expliquer les consignes de sécurité
-Éviter les accompagnateurs : les clients doivent venir seuls

DOMAINE HUMAIN
-Prévoir une formation du personnel sur le respect de la fiche sanitaire coiffure concernant les clients
	RISQUES VIRAUX (biologiques) 2: RISQUES VIRAUX
(biologiques)
	Covid 1a: Covid-19 : Depuis janvier 2020, une épidémie de Coronavirus s'est propagé depuis la Chine.
	Covid 2a: Contamination avec symptômes liés à une infection respiratoire.
Le Coronavirus Covid-19 se transmet par des gouttelettes émises par une personne malade (transmission par voie aérienne et contact manuel ex: port des mains vers le visage).
	Prise rdv: PRISE DE RENDEZ-VOUS :

DOMAINE TECHNIQUE
- Mettre en place la réservation en ligne

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Inciter à prendre rendez-vous par téléphone ou en ligne
-Demander de rester chez soi en cas de symptômes COVID 19 et annuler son rendez-vous
-Espacer les rendez-vous entre deux clientes pour éviter tout croisement dans les pièces communes, et ainsi réduire les temps d’attente
-Informer le client sur le respect des gestes barrières au sein du salon de coiffure (port du masque obligatoire, faire son autodiagnostic, lavage et/ou désinfection des mains)
-Annoncer le coût de la prestation en amont de façon à préparer le paiement (carte bancaire, chèque ou appoint en cas d’espèces)

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur le respect de la fiche sanitaire coiffure sur la prise de RDV
	Durant presta: Durant les prestations : 

DOMAINE TECHNIQUE
- Porter obligatoirement le masque et la visière / lunettes

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Mettre en place une procédure de tri des déchets et prévoir une poubelle spécifique pour le matériel susceptible d’être contaminé
(masques jetables, gants, lingettes, blouses jetables, mouchoirs…), privilégier des poubelles automatiques ou à ouverture à pédale
-Désinfecter puis disposer les outils et produits sur une surface stérile entre chaque client
-Privilégier le matériel jetable (linge)
-Se laver les mains entre chaque client, sinon au moins toutes les heures, à chaque changement de tâche en particulier avant de boire, manger ou fumer
-Se sècher les mains avec un essuie-main à usage unique
-Éviter de se pencher sur la cliente
-Éviter de se positionner en face-à-face, éviter de toucher le visage du client et privilégier les conversations via le miroir
-Utiliser le sèche cheveux de manière modérée ou préférer l’infra-rouge, à quartz ou tout dispositif de même type existant sur le marché recommandé de ne pas utiliser la pleine
-Éviter d’utiliser le sèche cheveux à pleine puissance pour éviter les projections d’air trop fortes, sécher du haut vers le bas et orienter
la diffusion de l’air vers le miroir (éviter d’orienter la diffusion vers d’autres clients ou des salariés)

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur le respect de la fiche sanitaire coiffure durant la prestation effectuée
	RISQUES VIRAUX (biologiques) 3: RISQUES VIRAUX
(biologiques)
	Covid 1b: Covid-19 : Depuis janvier 2020, une épidémie de Coronavirus s'est propagé depuis la Chine.
	Covid 2b: Contamination avec symptômes liés à une infection respiratoire.
Le Coronavirus Covid-19 se transmet par des gouttelettes émises par une personne malade (transmission par voie aérienne et contact manuel ex: port des mains vers le visage).
	Vente de prod: Vente de produits :

-Pour les achats de produits, les déposer sur un plateau / sur une surface à l’écart pour éviter la remise de marchandises de main à main et désinfecter
-Les testeurs seront utilisés uniquement par l’intermédiaire du personnel
-Les testeurs seront nettoyés quotidiennement avec un produit virucide, avant l’ouverture du point de vente ou régulièrement
et au moins une fois par jour, notamment pour tenir compte des changements de personnel dans la journée
-L’essai de produits (maquillage/cosmétiques) pourra être réalisé uniquement par le personnel qualifié à la demande du client, avec des accessoires jetables (spatules…) ou systématiquement désinfectés
(pinceaux…) avant et après chaque utilisation et le test (couleur, texture) sera posé sur le dos de la main (de la cliente) préalablement lavée et/ou désinfectée.
	Encaissements: Encaissements :
DOMAINE TECHNIQUE
Si matériel informatique :
- Adapter le niveau d'éclairage sur écran de 300 à  500 lux
- Éviter les reflets en modifiant l'orientation du poste et équiper les fenêtres / vitrine de store / vitrophanie afin d'éviter ceux-ci

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Prévoir un film de protection sur le clavier de la caisse et sur le terminal de paiement à changer toutes les heures ou à désinfecter entre chaque client, manipulé par le personnel
-Préférer les paiements sans contact et éviter tout échange de monnaie de la main à la main, dans ce contexte utiliser une coupelle désinfectée avant/après le paiement

DOMAINE HUMAIN 
- Prévoir une formation du personnel sur la gestion de l’encaissement
	RISQUES VIRAUX (biologiques) 4: RISQUES VIRAUX
(biologiques)
	Covid 1c: Covid-19 : Depuis janvier 2020, une épidémie de Coronavirus s'est propagé depuis la Chine.
	Covid 2c: Contamination avec symptômes liés à une infection respiratoire.
Le Coronavirus Covid-19 se transmet par des gouttelettes émises par une personne malade (transmission par voie aérienne et contact manuel ex: port des mains vers le visage).
	Pour les salariés: Pour les salariés : 
DOMAINE TECHNIQUE
- Prévoir 2 masques normés minimum par salarié pour 7 heures de travail et des masques pour le trajet domicile-travail, arriver au salon de coiffure avec son masque

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Le personnel devra porter les EPI (visière ou lunettes de protection, masques normés, gants à sa taille, blouses, tablier jetable, charlotte, sur-chaussures, retrait des bijoux, cheveux attachés…), différent de la tenue civile
-Porter des blouses à usage unique ou blouses lavables à 60° ou
2 blouses par coiffeurs afin de disposer d’une blouse pour chaque journée, la blouse ne sort pas de l’établissement, changer de tenue ou de blouse tous les jours minimum, ou porter une surblouse à usage unique
-Rester chez soi en cas de symptômes COVID-19, appeler le médecin puis informer l’employeur, en cas de signes de gravité appeler le 15
-Attribuer des outils de travail individuels

DOMAINE HUMAIN
-Prévoir une formation du personnel sur le respect des gestes barrières (distanciation sociale, éviter les embrassades ou poignées de main, lavage des mains à l’eau et au savon, solution hydroalcoolique en cas d’absence d’eau et de savon, ne pas se toucher le visage, éternuer ou tousser dans son coude, changer de masque toutes les 4 heures, etc.)
-Prévoir une formation à la réalisation d’un nettoyage efficace de leur zone de travail
-Prévoir un temps d’échanges avec les salariés en début de poste et en fin de poste pour recueillir les difficultés rencontrées dans l’application des consignes et méthodes de travail

	Espaces de travail: Pour les espaces de travail à plusieurs salariés :

DOMAINE TECHNIQUE
- Ajouter une séparation entre chaque poste de travail avec nettoyage obligatoire en début et fin de poste

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Laisser un poste de travail libre et / ou organiser les postes à un mètre de distance
-Établir des règles de circulation pour éviter de se croiser

DOMAINE HUMAIN
-Prévoir un temps d’échanges avec les salariés en début de poste et en fin de poste pour recueillir les difficultés rencontrées dans l’application des consignes et méthodes de travail
-Prévoir une formation du personnel sur le respect des gestes barrières dans un espace de travail dédié à plusieurs salariés
	RISQUES VIRAUX (biologiques) 5: RISQUES VIRAUX
(biologiques)
	Covid 1d: Covid-19 : Depuis janvier 2020, une épidémie de Coronavirus s'est propagé depuis la Chine.
	Covid 2d: Contamination avec symptômes liés à une infection respiratoire.
Le Coronavirus Covid-19 se transmet par des gouttelettes émises par une personne malade (transmission par voie aérienne et contact manuel ex: port des mains vers le visage).
	Pauses repas: Lors des pauses repas / accès au vestiaire :

DOMAINE TECHNIQUE
- Privilégier les couverts jetables ou amener ses propres couverts

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Organiser les pauses repas en horaire décalé et limiter la distance à table de 1m
-Réduire les temps de pauses repas pour éviter la proximité des salariés dans les salles de pause
-Nettoyer correctement les appareils entre chaque utilisation
(micro-ondes, four, cuisinière, frigo, évier…)

DOMAINE HUMAIN
-Pour les fumeurs : limiter à 2 personnes à la fois en respectant les distances sociales
-Une personne à la fois dans les vestiaires
	Nettoyage locaux: Nettoyage et désinfection des locaux :

DOMAINE TECHNIQUE
-Sur chaque poste de travail, afficher soit POSTE DE TRAVAIL DÉSINFECTÉ, ou POSTE DE TRAVAIL EN COURS DE DÉSINFECTION
-Mettre à disposition gel hydroalcoolique, spray désinfectant surfaces dans chaque espace du salon de coiffure pour procéder au nettoyage

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Désinfecter toutes les surfaces de travail, les équipements
les outils et le matériel, les poignées, interrupteurs, portes de placards, rampes d’escalier, téléphones, zone de paiement, sanitaires, les tables, les appareils, etc.
-Pour nettoyer, privilégier un linge humide avec de l’eau de javel 1 fois par jour, éviter l’aspirateur
-Renouveler régulièrement l’air (au moins 10 minutes par jour)
-Privilégier les portes ouvertes pour faire circuler l’air au maximum et limiter les contaminations en évitant la manipulation des poignées
-Les sanitaires sont accessibles uniquement sur demande pour la clientèle
-Afficher des règles d’utilisation des WC, avec usage de lingettes désinfectantes sur les poignées et divers équipements touchés, se nettoyer et désinfecter les mains après utilisation

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur le respect d’un plan de désinfection et d’un nettoyage rigoureux, produits virucides homologués norme NF EN 14476
	RISQUES VIRAUX (biologiques) 6: RISQUES VIRAUX
(biologiques)
	Covid 1e: Covid-19 : Depuis janvier 2020, une épidémie de Coronavirus s'est propagé depuis la Chine.
	Covid 2e: Contamination avec symptômes liés à une infection respiratoire.
Le Coronavirus Covid-19 se transmet par des gouttelettes émises par une personne malade (transmission par voie aérienne et contact manuel ex: port des mains vers le visage).
	Collecte linge: Collecte et nettoyage du linge :

DOMAINE TECHNIQUE
- Se munir d’un panier à linge spécifique pour transporter le linge jusqu’à la machine ou utiliser un sac poubelle

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Ne pas secouer le linge et ni le serrer contre soi
-Lavage d’au moins 30 minutes à 60° ou à 40° avec lessive désinfectante

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur la collecte et le nettoyage du linge
	Livraison de commandes: Livraison de commandes :

DOMAINE TECHNIQUE
- Prévoir une zone de dépose des produits livrés à l'extérieur de l'établissement afin d'éviter tout contact avec le livreur

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Préparer un protocole de réception des livraisons, laisser les produits à l’écart en réserve
-Jeter les emballages et désinfecter les produits

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur la livraison des commandes
	Covid 1f: Covid-19 : Depuis janvier 2020, une épidémie de Coronavirus s'est propagé depuis la Chine.
	Covid 2f: Contamination avec symptômes liés à une infection respiratoire.
Le Coronavirus Covid-19 se transmet par des gouttelettes émises par une personne malade (transmission par voie aérienne et contact manuel ex: port des mains vers le visage).
	Nettoyage du véhicule: Nettoyage du véhicule de société :

DOMAINE TECHNIQUE
- Équiper le véhicule de gel hydro-alcoolique et de lingettes nettoyantes

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Désinfecter les clés et l’intérieur du véhicule entre chaque personne

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur le nettoyage du véhicule de société
	RISQUES VIRAUX (biologiques) 7: RISQUES BIOLOGIQUES,
INFECTIEUX ET PARASITAIRES
	Papillo: Papillomavirus
Hépatithe B
Hépatithe C
HIV
	Papillo2: Contamination du Papillomavirus : La transmission peut avoir lieu par des supports souillés 
(linge), par voie cutanée 
(caresses), mais aussi lors du contact entre une muqueuse infectée et une muqueuse saine (rapport sexuel vaginal, oral ou anal).
Contamination de Hépatithe B : Le virus de l’hépatite B 
se transmet par le sang, 
la salive, les sécrétions vaginales ou le sperme. Contamination de Hépatithe C : Le virus de l’hépatite C se transmet par le sang.
	Contre les virus: Contre les virus :

DOMAINE TECHNIQUE
- Mettre à disposition une trousse de secours

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Soigner correctement et rapidement une blessure même bénigne
-Utiliser du matériel propre et désinfecté, et de préférence à usage unique
-Pour la désinfection du matériel : utiliser de temps à autre durant 15 minutes, des bains de détergeant ou des bacs à ultrasons pour compléter la désinfection manuelle, les lampes UV éliminent également les bactéries
-Utiliser des gants jetables
-Inciter aux salariés d’être vaccinés contre l’hépatite B, vaccins à jour
-Le linge devra être nettoyé à l’eau de javel ou à l’alcool éthylique
-Porter des chaussures fermées

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les risques des différents virus
	Risque infectieux: Risque infectieux (virus, saignement)
Risque parasitaire du fait de la clientèle (poux, teigne...)
Mauvaise hygiène (contact permanent avec la clientèle, hygiène du matériel utilisé, du salon du personnel)
	Contaminations transmises: Contaminations transmises à travers la peau, salive 
(postillon), lymphe, sécrétions génitales, parasites, coupure Dermatoses 
Allergies
Impétigo
Sycosis de la barbe Panaris
Dermato-mycoses Herpes, verrues
Gale
Poux
Staphyloccie
Teigne
Légionellose
Pédiculose
Trichogranulome
	Contre les risques bio: Contre les risques biologiques, infectieux, parasitaires et sanitaires :

DOMAINE TECHNIQUE
- Porter des gants lorsque les mains peuvent être en contact avec les différents risques biologiques, les gants en nitrile sont recommandés

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Maintenir les outils et le poste de travail propres; employer des produits ménagers, alcool, javel ou encore utiliser stérilisateur /étuve ...
-Mettre en place des consignes pour le lavage des mains et des ongles (utilisation de savon ph neutre, se sécher les mains avec une serviette sèche ou un papier jetable, appliquer une crème toutes les deux heures, ne pas utiliser de shampoing pour se laver les mains)
-Ventiler vos locaux régulièrement
-Privilégier un aspirateur au balai qui disperse la poussière
-Utiliser des containeurs poubelles adaptés et à l’extérieur des locaux

DOMAINE HUMAIN
-Privatiser un sanitaire pour les salariés
-Prévoir une formation du personnel sur les risques biologiques, infectieux, parasitaires et sanitaires
	RISQUES CHIMIQUES: RISQUES CHIMIQUES
	Patho resp: Pathologies respiratoires : rhinites (écoulement nasal, éternuements répétés), conjonctivites, asthme, picotements du nez et de la gorge, choc anaphylactique
	Prod colo: Produits de coloration, produits de décoloration, solvants organiques, produits de permanente ...
Paraben, tensio-actifs, solvants, sels d’aluminium, acrylates, parfums, latex, nickel, aldéhyde formique et ses polymères..
	Mesure prév patho resp: MESURE DE PRÉVENTION :

DOMAINE TECHNIQUE
- Communiquer la liste des produits utilisés au médecin du travail et indiquer les coordonnées du centre de soin le plus proche

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Les fiches techniques des produits, les notices d’utilisation et leur mode d’emploi (notamment pour le temps de pose) doivent être
mis à disposition de tous les salariés de sorte à faire respecter les proportions et temps de pause
-Étiqueter les produits reconditionnés
-Privilégier des manches plastifiés du fait de la présence des allergies au nickel (ciseaux, rasoirs...)
-Limiter les manipulations de produits dangereux et ne pas mélanger des produits chimiques
-Ne pas stocker des produits incompatibles entre eux
-Alterner les tâches afin d’éviter au même salarié d’inhaler trop longtemps des produits volatils ou allergènes
-Prévoir le port de masque
-Mettre à disposition des gants jetables (nitrile)
-Veiller à la bonne élimination des déchets dans des containeurs adaptés et de préférence en extérieur, vider régulièrement les poubelles
-Renouveler régulièrement l’air pour ventiler et aérer les locaux, les vapeurs restent longtemps en suspension dans l’air, afin de diminuer la densité des polluants dans les locaux
-Vérifier la ventilation correcte des locaux
-Si possible, installer un système de captation de sources d’émanation toxiques
-Éviter les produits allergisants, lors de réapprovisionnement, remplacer des produits par des moins nocifs
-Être vigilant concernant l’utilisation des huiles essentielles par rapport aux femmes enceintes
-Mettre en place un plan de protection cutané

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les risques chimiques de ces produits
	Patho cutanées: Pathologies cutanées & unguéales : dermatoses, dermites, urticaires, mycose, eczéma, atopique, psoriasis, crevasses, desquamation, herpès, chromonychie, koilonychie...
	Prod colo2: Produits de coloration, produits de décoloration, solvants organiques, produits de permanente ...
Paraben, tensio-actifs, solvants, sels d’aluminium, acrylates, parfums, latex, nickel, aldéhyde formique et ses polymères..
	Mesure prév patho cut: MESURE DE PRÉVENTION :

DOMAINE TECHNIQUE
- Communiquer la liste des produits utilisés au médecin du travail et indiquer les coordonnées du centre de soin le plus proche

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Renouveler régulièrement l’air pour ventiler et aérer les locaux, les vapeurs restent longtemps en suspension dans l’air, afin de diminuer la densité des polluants dans les locaux
-Se laver les mains et se brosser les ongles (utilisation de savon PH neutre, se sécher les mains avec une serviette sèche ou un papier jetable)
-Enlever les bijoux (bagues, bracelets)
-Porter des gants lorsque les mains doivent être en contact direct avec les produits,  les gants en nitrile sont recommandés, attention les gants en vinyle peuvent être perméables aux produits de permanente, le latex peut être allergisant
-Porter une tenue professionnelle
-Maintenir les outils et le poste de travail propre
-Remplacer certains produits si nécessaire ex : poudre de déco par granulés
-La touche d’essai pour les colorants peut être proposée aux salariés

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les risques chimiques de ces produits
	Patho ocu: Pathologies oculaires : rougeur, gonflement, irritation, brûlure...
	Contact acci: Contact accidentel avec une substance chimique, produits de coloration, produits 
de décoloration, solvants organiques, produits de permanente ...
	Mesure prév patho ocu: MESURE DE PRÉVENTION :

DOMAINE TECHNIQUE
- Communiquer la liste des produits utilisés au médecin du travail et indiquer les coordonnées du centre de soin le plus proche

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Rincer abondamment et immédiatement avec de l'eau tiède. En cas d'irritation persistante, consulter un opthalmologiste, penser à se munir de l'emballage du produit

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les risques chimiques de ces produits
	RISQUES CHIMIQUES2: RISQUES CHIMIQUES
	Patho digestives: Pathologies digestives : diarrhée, constipation, brûlures d'estomac...
	Patho veineuse: Pathologies veineuses, troubles musculo squelettiques : varices, rétention d'eau, douleurs lombaires et tendineuses
	Absorption: Absorption accidentèle de sustances chimiques
	Mesure prév patho digest: MESURE DE PRÉVENTION :

DOMAINE TECHNIQUE
- Communiquer la liste des produits utilisés au médecin du travail et indiquer les coordonnées du centre de soin le plus proche

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- En cas d’ingestion, rincer la bouche et boire de l’eau, consulter un médecin ou un centre anti-poisons, ne pas provoquer de vomissements

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les risques chimiques de ces produits
	Travail en position: Travail en position debout, piétinement, manutention de charges lourdes ou encombrantes
	Contraintes postu: Contraintes posturales :

DOMAINE TECHNIQUE
-Mettre à disposition des dessertes mobiles pour avoir le matériel à proximité, tabouret à roulette ...
-Préconiser des chaussures plates et confortables pour un confort des pieds optimal
-Préconiser des bas de contention

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Mettre en place un planning rotatif pour un meilleur partage du temps de travail
-Prévoir des postes de travail variant les gestes pour laisser un temps de repos et une polyvalence aux muscles et tendons
-Travail en position assis / debout
-Prise en compte du poids lors des commandes

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les troubles musculosquelettiques et les différentes postures à adopter pour éviter ces derniers
	PRESTA: PRESTATIONS
	Patho ostéo: Pathologie ostéoarticulaire (épaules, coudes, poignets, doigts, cou, etc.)
Douleurs lombaires et tendineuses
	Sèche cheveux: Sèche-cheveux trop lourd, gestes répétitifs (brushing, crêpage, coupe par ciseaux ou tondeuse …) surélévation prolongée des bras, utilisation du balai
	Contraintes articu: Contraintes articulaires :

DOMAINE TECHNIQUE
- Mettre à disposition tabouret à roulette, fauteuil réglable en hauteur et pivotant, équilibreur de supension, desserte sur roulette, bac de rincage de forme ergonomique (- de 40 cm de large et à + de 95 cm de haut), ciseaux repose doigts...

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Adapter les outils à l’utilisateur: alléger le poids des appareils max 500 gr (sèche cheveux, fer à lisser ...), outils pour gauchers, diamètre de manche adapté à la main ...
-Utiliser un conteneur pour jeter les lames
-Privilégier les balais à franges en plastique
-Désinfecter les mains avant et après avoir touché l’appareil ou les instruments

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les solutions ergologiques et ergonomiques
	Risques d'électro: Risques d'électrocution avec le matériel électrique
	Sèche cheveux2: Sèche-cheveux, tondeuses, fer à lisser, prises électriques ...
	PRESTA2: PRESTATIONS
	Risques brûlures: Risques de brûlures avec les appareils ayant une fonction chauffante
	Sèche cheveux3: Sèche-cheveux, casque, fer à lisser …
	Risques brul: Risques de brûlures :

DOMAINE TECHNIQUE
- Vérifier régulièrement les machines utilisées

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Respecter les modes d’emploi des appareils chauffants pour éviter toutes brûlures

DOMAINE HUMAIN 
- Prévoir une formation du personnel sur les protocoles des appareils
	ENVIR: ENVIRONNEMENT
DE TRAVAIL
	Fatigue: Fatigue, pathologie ORL
	Ambiance sono: Ambiance sonore (téléphone, musiques d’ambiance, conversations, bruit des appareils, sèche-cheveux, casque…)
	Risques ambiance sono: Risques liés à l’ambiance sonore :

DOMAINE TECHNIQUE
- Limiter le niveau de bruit à 65 dB

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Régler le volume sonore de la musique d'ambiance de manière à ce qu'il soit reposant
-Opter pour un matériel le plus silencieux possible (sèhes-cheveux silencieux, etc.)
-Adapter le volume de la sonnerie du téléphone
-Fermer les portes et les fenêtres

DOMAINE HUMAIN
- Sensibiliser les salariés aux bruits qu’ils émettent
	Fatigue visu: Fatigue visuelle, inconfort
	Ambiance lumi: Ambiance lumineuse 
(éclairage éblouissant, lumière insuffisante, trop de lumière naturelle, trop de lumière artificielle, reflets éblouissants, plan de travail brillant, spots …)
	Risques ambiance lumi: Risques liés à l'ambiance lumineuse :

DOMAINE TECHNIQUE
-Éclairer les pièces de façon homogène et adapter le niveau d’éclairement en fonction des différentes prestations
-Éclairer au minimum de 500 lux pour le poste de coiffage (à titre indicatif)
-Assurer 1000 lux pour la «couleur» (à titre indicatif)
-Prendre en compte la luminosité lors de l’aménagement du poste de travail
-Confier l’installation de l’éclairage à un professionnel

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Nettoyer régulièrement les lumières

DOMAINE HUMAIN
- Sensibiliser les salariés à l’importance d’une bonne lumière pour le travail, former au nettoyage des éclairages
	ENVIR2: ENVIRONNEMENT
DE TRAVAIL
	Fatigue déshy: Fatigue
Déshydratation
Sécheresse oculaire et nasale
Coups de chaleur
Inconfort
	Ambiance therm: Ambiance thermique 
(courant d’air, travail en ambiance chaude / humide)
	Risque lié à l'elec: Risque lié à l'électricité (électrisation, électrocution)
	Conducteur élec: Conducteur électrique 
(cables détériorés, prises défectueuses...), partie métallique sous tension défaut de mise à la terre, projection d’eau sur du matériel électrique (sèche-cheveux…) 
	ENVIR3: ENVIRONNEMENT
DE TRAVAIL
	Risque incendie expl: Risque d'incendie et d'explosion
	Présence de prod: Présence de produits inflammables (bombes avec propulseur, cartons d’emballage, produits de nettoyage inflammable), présence de sources de points chauds (électricité, étincelles, flammes)
	Risques infla: Risques liés aux produits inflammables et points chauds : 

DOMAINE TECHNIQUE
-Installer des extincteurs, alarme incendie, sprinkler
-Signalétique «interdiction de fumer», issues de secours, plan d’évacuation
-Numéros d’appel d’urgence

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Éviter l’emploi des produits combustibles
-Utiliser des bombes avec des propulseurs ininflammables
-Vérifier annuellement le dispositif incendie par un organisme agréé

DOMAINE HUMAIN
-Prévoir une formation du personnel sur les risques liés aux produits inflammables et points chauds
-Mettre en place des exercices d’évacuation
-Former à l’utilisation des extincteurs
	Blessures: Blessures
	BLESSU: BLESSURES
PAR OBJET
	Coupures: Coupures, plaies
	Outils coup: Outils coupants (ciseaux, rasoirs, tondeuses), risque de coupures lors de l’affûtage et l’affilage d’outils coupants
	Bless: Blessures avec outils coupants : 

DOMAINE TECHNIQUE
-Mettre à disposition des trousses de premier secours
-Investir dans du matériel conforme et de qualité, mettre à disposition des boîtiers pour le rangement des outils coupants

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Vérifier le bon fonctionnement des outils et des équipements de protection
-Mettre en place une procédure de rangement du matériel après utilisation
-Soigner correctement et rapidement une blessure même bénigne

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les blessures avec des outils coupants
	Chute de salariés: CHUTE DE SALARIÉS
	Chute d'obj: Chute d’objets :

DOMAINE TECHNIQUE
-Vérifier la solidité des supports (présentoirs, armoires, réserve…)
-Mettre à disposition des trousses de premier secours

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Désencombrer les étagères de présentation
-Concentrer les objets lourds en partie basse
-Limiter la hauteur de stockage
-Bien organiser les postes de travail dans les cabines et la réserve

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les risques de chute d’objets
	Chute objets: Chute d'objets stockés en hauteur, effondrements des moyens de stockage
	Bless par cognement ou chute: Blessures par cognement ou chute
	Sol glissant: Sol glissant ou encombré, chute de hauteur 
(dépoussiérage des meubles, entretien des baies vitées), chute de plain-pieds
	Risques sols gliss: Risques liés aux sols glissants :

DOMAINE TECHNIQUE
-Prévoir un escabeau conforme ou des tabourets bloquants
-Fournir plumeau / raclette télescopique
-Prévoir des sols antidérapants
-Fournir une trousse de premier secours

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Entretenir le revêtement des sols
-Éclairer suffisamment les différentes zones du point de vente notamment la réserve
	Chute de salariés2: CHUTE DE SALARIÉS
	Chute objet: Chute d'objets
	Objets stockés en hauteur: Objets stockés en hauteur (étagères, dessus d’armoires), escabeau, mobilier en hauteur, étagères instables
	Pour éviter chutes d'obj: Pour éviter les chutes d’objets :

DOMAINE TECHNIQUE
-Éclairer de manière suffisante toutes les zones du salon de coiffure
-Équiper les locaux de trousses de premier secours

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Mettre en place une procédure de rangement et de stockage que chaque employé devra respecter (respect des charges maximales, emplacements réservés)

DOMAINE HUMAIN
-Prévoir une formation du personnel sur les risques de chutes d’objets
-Veiller à la bonne formation des salariés quant à leur sécurité sur le lieu de travail
	Infract pénale: Infraction
pénale
	Vol dégrad: Vol, dégradation de matériel
	Pour éviter vol ou dégrad: Pour éviter le vol ou la dégradation de matériel :
DOMAINE TECHNIQUE
- Investir sur une caméra de surveillance

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Identifier et conserver une trace de tous les visiteurs (logiciel de caisse, agenda)

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les risques de vol et la dégradation de matériel
	Risque routier: Risque routier entre le domicile et le travail
	Retard, stress: Retard, stress, accident de la circulation
	Risques routiers: Risques routiers :
DOMAINE TECHNIQUE
-S’assurer du bon état du véhicule et contracter une assurance en cours de validité
-S’assurer d’un permis de conduite valide
-Respecter le code de la route

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Effectuer les travaux d’entretien du véhicule

DOMAINE HUMAIN
- Rappeler la règlementation liée au téléphone portable au volant
	Risques ext: RISQUES
EXTÉRIEURS
	Coiffure à domicile: Coiffure à
domicile
	Accidents acti: Risques d'accidents liés à l'activité d'une entreprise extérieure
	Eviter tous risques ext: Pour éviter tous risques extérieurs :
DOMAINE TECHNIQUE
-S'assurer d'un permis de conduite valide
-Se munir du gilet + triangle

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Rédiger un plan d’intervention commun identifiant l’entreprise intervenante et les produits utilisés pour la prestation
-Fournir les équipements de protection individuelle spécifiques qu’en salon pour la réalisation de la prestation

DOMAINE HUMAIN
- Rappeler la règlementation liée au téléphone portable au volant
	Stress Troubles anxio: Stress
Troubles anxio
dépressifs
Maladies
digestives
Perte de motivation
Burn out
	Charge mentale: Charge mentale (gestion des RDV, forte affluence, périodes sans RDV…), 
Perte de confiance en soi et manque de motivation
	Contraintes pour l'orga: Contraintes pour l’organisation du travail :
DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Veiller à bien répartir les charges de travail (tâches et plannings) entre les salariés de manière équitable
-Prévoir des roulements sur les plannings de sorte à préserver des week-ends
-Rationnaliser l’organisation interne
-Programmer les plannings en avance
-Adapter les effectifs en fonction de la période d’activité
-Respecter les temps et conditions de pause
-Veiller à contrôler le stress, la charge de travail de votre employé par un questionnaire sur les risques psychosociaux

DOMAINE HUMAIN
-Prévoir une formation du personnel sur la gestion d’entreprise
-Favoriser un climat social serein
-Reconnaître le travail bien fait
-Faire prendre conscience aux salariés que la maîtrise de soi est importante au sein d’une équipe
-Proposer une formation spécifique aux manageurs
-Favoriser la communication pour une meilleure cohésion d’équipe
	Encadrement: ENCADREMENT
DU PERSONNEL
	Person de tâche: PERSONNEL
DE TÂCHE
	Troubles somatiques: Troubles somatiques
Troubles digestifs
Troubles cardio vasculaires
Stress et anxiosité
	Bless acci déter: Blessures ou accidents,
détérioration involontaire ou matériel
	Risques psycho: Risques psychologiques 
(manque de considération des clients, agressions verbales, mauvais comportements, braquage du salon...) 
	Stagiaire: Stagiaire ou alternant
	Risques psycho 2: Risques psychologiques : 
DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Veiller à contrôler le vocabulaire des clients

DOMAINE HUMAIN
-Former les salariés à la gestion de la violence
-Apprendre à gérer les conflits avec les clients
-Indiquer des techniques de dialogue permettant de désamorcer les risques de violence
	Bless, acc, dét: Pour éviter toutes blessures, accidents, détérioration involontaire du matériel :

DOMAINE TECHNIQUE
- Fournir des équipements de protection individuelle

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Veiller à la répartition de sa charge de travail au même titre que les autres salariés

DOMAINE HUMAIN
-Former le stagiaire ou l’alternant, dès son arrivée, sur les risques du poste et sur la sécurité obligatoire au sein de l’institut
-Donner les consignes de sécurité
-Déterminer un employé ou responsable qui sera le tuteur de l’apprenant
-Prévenir l’ensemble du personnel de la présence du stagiaire
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	Risques temp: Risques liés aux températures :

DOMAINE TECHNIQUE
- Isoler les locaux avec du double vitrage 
- Installer une climatisation

DOMAINE ORGANISATIONNEL
- Maintenir la température du point de vente entre 19° et 21°, éviter les températures excessives
- Contrôler les courants d'air 
- Prévoir l'équipement (frigo ...) ou le matériel (théière ...) adéquat pour se désaltérer
- Prévoir des pauses en cas de travail en pleine chaleur ou climatiser les locaux 
- Surveiller le réglage de la climatisation
- Vérifier et faire contrôler le nettoyage des filtres au moins 2x/an par un organisme agréé
- Nettoyer la VMC

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les risques liés à l'ambiance thermique
	Risques élec: Risques d’électrocution :
DOMAINE TECHNIQUE
-Vérifier régulièrement les machines utilisées
-Isoler le matériel électrique d’une double protection avec indice de protection contre projection d’eau IP3
-Prévoir un espace de rangement du matériel électrique

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Proscrire le branchement d’une multiprise à l’autre
-Traiter immédiatemment toutes anomalies électriques
-Veiller à la mise hors tension des machines après utilisation
-Contrôler régulièrement les installations électriques et procéder à la réparation ou au remplacement en cas d’anomalies

DOMAINE HUMAIN
-Prévoir une formation du personnel sur les protocoles des appareils
-Rappeler régulièrement aux salariés de ne pas utiliser le matériel électrique avec les mains mouillées
	Risques liés à l'élec: Risques liés à l'électricité :

DOMAINE TECHNIQUE
-Installation en conformité (prise de terre, disjoncteur différentiel)
-Acheter du matériel éléctrique double isolation avec un indice de protection contre les projections d’eau
-Armoire électrique isolée et fermée à clé

DOMAINE ORGANISATIONNEL
-Vérifier annuellement les installations éléctriques par un organisme agréé
-Réaliser les travaux indiqués par la personne qui a contrôlé

DOMAINE HUMAIN
- Prévoir une formation du personnel sur les risques liés à l'électricité
	F37: [1]
	G37: [1]
	F*G37: 1
	P37: [0,2]
	Pris connaissance37: Off
	R37: 0.2
	Date8_af_date: 
	Actions: Exemples : vérifier les extincteurs, changer le niveau d'éclairage dans la cabine d'épilation, commander une nouvelle table électrique
	Personne chargée: 
	JANVIERExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	FÉVRIERExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	MARSExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	AVRILExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	MAIExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	JUINExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	JUILLETExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	AOÛTExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	SEPTEMBREExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	OCTOBREExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	NOVEMBREExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 
	DÉCEMBREExemple  vérifier les extincteurs changer le niveau déclarage dans la cabine dépilation commander une nouvelle table electrique: 


